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Note aux contributeurs 

 

1. Le manuscrit  

Le manuscrit doit respecter la structuration habituelle du texte scientifique : 

Titre (en français et en anglais), Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé et 

mots-clés (en français et en anglais), Introduction (Problématique ; Objectif(s) 

et Intérêt de l’étude compris) ; Outils et Méthodes ; Résultats ; Discussion ; 

Conclusion ; Références bibliographiques. Le nombre de pages du 

projet d’article (texte rédigé dans le logiciel Word, Book antiqua, taille 11, 

interligne 1 et justifié) ne doit pas excéder 15. Écrire les noms scientifiques et 

les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article en italique. En dehors 

du titre de l’article qui est en caractère majuscule, tous les autres titres doivent 

être écrits en minuscule et en gras (Résumé, Mots-clés, Introduction, Résultats, 

Discussion, Conclusion, Références bibliographiques). Toutes les pages du 

manuscrit doivent être numérotées en continu. Les notes infrapaginales sont à 

proscrire.  

Nota Bene :  

-Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet d’un projet 

d’article.  

-Tous les nom et prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les 

références bibliographiques.  

-La pagination des articles et chapitres d’ouvrage, écrire p. 16 ou p. 2-45, par 

exemple et non pp. 2-45.  

-En cas de co-publication, citer tous les co-auteurs. 

-Eviter de faire des retraits au moment de débuter les paragraphes.  

-Plan : Titre, Coordonnées de(s) auteur(s), Résumé, Introduction, Outils et 

méthode, Résultats, Discussion, Conclusion, Références Bibliographiques.  

-L’année et le numéro de page doivent accompagner impérativement un auteur 

cité dans le texte (Introduction – Méthodologie – Résultats – Discussion). 

Exemple : S. Y. KOFFI et al. (2023, p35), (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7). 
 

1.1. Le titre 

Il doit être explicite, concis (16 mots au maximum) et rédigé en français et en 

anglais (Book Antiqua, taille 12, Lettres capitales, Gras et Centré avec un espace 

de 12 pts après le titre). 

1.2. Le(s) auteur(s) 

Le(s) NOM (s) et Prénom(s) de l’auteur ou des auteurs sont en gras, en taille 10 

et aligner) gauche, tandis que le nom de l’institution d’attache, l’adresse 

électronique et le numéro de téléphone de l’auteur de correspondance doivent 

apparaître en italique, taille 10 et aligner à gauche.  
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1.3. Le résumé  

Il doit être en français (250 mots maximum) et en anglais. Les mots-clés et les 

keywords sont aussi au nombre de cinq. Le résumé, en taille 10 et justifié, doit 

synthétiser le contenu de l’article. Il doit comprendre le contexte d’étude, le 

problème, l’objectif général, la méthodologie et les principaux résultats. 

1.4. L’introduction 

Elle doit situer le contexte dans lequel l’étude a été réalisée et présenter son 

intérêt scientifique ou socio-économique. 

L’appel des auteurs dans l’introduction doit se faire de la manière suivante : 

-Pour un seul auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. 

ZOUHOULA (2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 

Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.5. Outils et méthodes 

L’auteur expose l’approche méthodologique adoptée pour l’atteinte des résultats. 

Il présentera donc les outils utilisés, la technique d’échantillonnage, la ou les 

méthode(s) de collectes des données quantitatives et qualitatives. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.6. Résultats 

L’auteur expose les résultats de ses travaux de recherche issus de la 

méthodologie annoncée dans ‘‘Outils et méthodes’’ (pas les résultats d’autres 

chercheurs).  

Les titres des sections du texte doivent être numérotés de la façon suivante : 1. 

Premier niveau, premier titre (Book antiqua, Taille 11 en gras), 1.1. Deuxième 

niveau (Book antiqua, Taille 11 gras italique), 1.1.1. Troisième niveau (Book 

antiqua, Taille 11 italique). Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.7. Discussion 

Elle est placée avant la conclusion. Le texte est en Book antiqua, Taille 11 et 

justifié. L’appel des auteurs dans la discussion doit se faire de la manière 

suivante : 

-Pour un auteur : (B. M. R. N. ZOUHOULA, 2021, p7) ou B. M. R. N. ZOUHOULA 

(2021, p7) 

-Pour deux (02) auteurs : (K. S. DIOBO et S. P. TAPE, 2018, p202) ou K. S. 

DIOBO et S. P. TAPE (2018, p202) 

-Pour plus de deux auteurs : (S. Y. KOFFI et al., 2023, p35) ou S. Y. KOFFI et al. 

(2023, p35) 

http://www.geoporo.net/


 

VII 

No5, Juin 2026 

www.geoporo.net 

1.8. Conclusion 

Elle doit être concise et faire le point des principaux résultats. Le texte est en 

Book antiqua, Taille 11 et justifié. 

1.9. Références bibliographiques 

Elles sont présentées en taille 10, justifié et par ordre alphabétique des noms 

d’auteur et ne doivent pas excéder 15. Le texte doit être justifié. Les références 

bibliographiques doivent être présentées sous le format suivant : 

Pour les ouvrages et rapports : AMIN Samir, 1996, Les défis de la 

mondialisation, Paris, L’Harmattan.  

Pour les articles scientifiques, thèses et mémoires : TAPE Sophie Pulchérie, 

2019, « Festivals culturels et développement du tourisme à Adiaké en Côte 

d’Ivoire », Revue de Géographie BenGéO, Bénin, 26, pp.165-196.  

Pour les articles en ligne : TOHOZIN Coovi Aimé Bernadin et DOSSOU 

Gbedegbé Odile, 2015 : « Utilisation du Système d’Information Géographique 

pour la restructuration du Sud-Est de la ville de Porto-Novo, Bénin », Afrique 

Science, Vol. 11, N°3, http://www.afriquescience.info/document.php?id=4687. 

ISSN 1813-548X, consulté le 10 janvier 2023 à 16h.   

Les noms et prénoms des auteurs doivent être écrits entièrement. 

2. Les illustrations  

Les tableaux, les figures (carte et graphique), les schémas et les photos doivent 

être numérotés (numérotation continue) en chiffres arabes selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre concis (centré), placé en-

dessous de l’élément d’illustration (Taille 10). La source (centrée) est indiquée 

en-dessous du titre de l’élément d’illustration (Taille 10). Ces éléments 

d’illustration doivent être : i. Annoncés, ii. Insérés, iii. Commentés dans le corps 

du texte. Les cartes doivent impérativement porter la mention de la source, de 

l’année et de l’échelle. Le manuscrit doit comporter impérativement au moins 

une carte (Carte de localisation du secteur d’étude). 
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Résumé : La Coopération Décentralisée entraine un changement de paradigme avec l’entrée 
dans le jeu de partenariat d’acteurs infra-Etatiques notamment les Organisations Non 
Gouvernementales. La montée en puissance des organisations de la société civile dans les pays 
du Sud et la reconnaissance de leur rôle d’acteurs du développement mais aussi 
d’interlocuteurs des pouvoirs publics sur la définition des politiques, contribuent à faire 
évoluer les modes de coopération. Ces évolutions conduisent les Partenaires Techniques et 
Financiers à modifier leurs stratégies et pratiques dans le sens du renforcement des capacités 
des ONG du Sud. Cet article permet de faire un état des lieux des capacités institutionnelles 
des ONG dans la ville de Bouaké. La démarche scientifique de cette étude repose sur 
l’exploitation des ouvrages spécifiques, généraux, des données issues des enquêtes de terrain 
(l’observation directe et les entretiens). Les résultats obtenus montrent que les ONG de la ville 
de Bouaké présentent un vide institutionnel lié à plusieurs insuffisances institutionnelles. 
 
Mots clés : Coopération Décentralisée, ONG, vide institutionnel 
 
Abstrat : Decentralized cooperation brings about a paradigm shift with the entry of sub-state 
actors, particularly Non-Governmental Organizations (NGOs), into the partnership dynamic. 
The growing influence of civil society organizations in developing countries and the 
recognition of their role as development actors, as well as interlocutors with public authorities 
in policymaking, contribute to evolving modes of cooperation. These developments lead 
Technical and Financial Partners to modify their strategies and practices to strengthen the 
capacities of NGOs in the Global South. This article provides an overview of the institutional 
capacities of NGOs in the city of Bouaké. The scientific approach of this study is based on the 
analysis of specific and general works, as well as data from field surveys (direct observation 
and interviews). The results obtained show that NGOs in the city of Bouaké exhibit an 
institutional void linked to several institutional shortcomings. 
 
Keywords : Decentralized Cooperation, NGOs, institutional void.       
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Introduction 
Selon le Centre d’Etudes et de Recherches de l’Enseignement Militaire Supérieur (CEREMS) 
(2006, p1), une organisation non-gouvernementale (ONG) est un groupe de citoyens 
volontaires, sans but lucratif, organisé à l’échelle locale, nationale ou internationale. Dans ce 
dernier cas on parlera d’OING (organisation internationale non-gouvernementale). Les 
premières ONG sont apparues au XIXe siècle mais ce n’est qu’à partir de la seconde moitié du 
XXe siècle qu’elles ont véritablement pris leur essor et se sont multipliées. Depuis les années 
1980, l’incapacité croissante des pouvoirs étatiques nationaux et des instances internationales 
institutionnelles à gérer les crises humanitaires, la mondialisation, l’évolution des technologies 
de l’information et des médias ainsi que le déficit d’image démocratique de certaines 
institutions ont permis un développement sans précédent des ONG. 
 
Depuis plus de quarante ans, les organisations de coopération internationale (OCI), et leurs 
contreparties, les organisations non gouvernementales (ONG) au Sud, travaillent de concert 
pour lutter contre l’impitoyable pauvreté des populations du Sud. La coopération 
internationale s’est structurée différemment selon trois âges : dans les années 1960, les relations 
étaient essentiellement asymétriques, il y avait des « donateurs » au Nord et des « bénéficiaires 
» au Sud ; dans les années 1970 et 1980, les relations reflétaient la « collaboration » et 
l’ouverture à « l’apprentissage mutuel » entre OCI et ONG au niveau de la mise en œuvre des 
programmes de développement. Et finalement, à partir des années 1990 jusqu’à aujourd’hui, 
les relations sont caractérisées par l’échange des expériences entre les acteurs du Nord et du 
Sud sur le plan du savoir et du savoir-faire ainsi qu’à travers un mode de collaboration qualifié 
de « partenariat (FLORES N. O., 2007, p7).  
 
Le concept de partenariat fait désormais partie du langage courant de tous les secteurs 
socioéconomiques. Ainsi, les ONG deviennent des acteurs incontournables de la coopération 
internationale (FLORES N. O., 2007, p22). Ces organisations sont de plus en plus présentes 
dans les forums politiques nationaux et internationaux, et leur popularité a éveillé l’intérêt du 
public, des entreprises et des gouvernements ainsi que des milieux universitaires (FLORES N. 
O., 2007, p29).  
 
En Côte d’Ivoire, à la faveur de la crise de 2002, on assiste à un véritable boom associatif avec 
la naissance de plusieurs centaines d’organisations tant au plan national que local (communal). 
Cette situation s’explique par la volonté des uns et des autres de saisir l’opportunité 
représentée par l’arrivée massive des ONG internationales et des opérateurs humanitaires. 
La définition des stratégies nationales de développement reste, cependant, la compétence des 
gouvernements ACP (principe de la souveraineté des Etats) ; mais les acteurs non étatiques 
doivent être impliqués tout au long du processus de consultation, programmation, mise en 
œuvre, suivi et évaluation. Pour une meilleure efficacité, les Acteurs Non Gouvernementaux 
bénéficient d’un soutien approprié pour le renforcement de leurs capacités (FLORIDI M. et 
VERDECCHIA S., 2010, p20). 
 
Malgré l’intérêt accru pour les OSC (Organisations de la Société Civile) et l’accroissement 
graduel de l’engagement en Côte d’Ivoire des partenaires techniques et financiers, 
particulièrement les ONG internationales, il existe un véritable vide en matière de 
programmes et d’initiatives de coopération adressés aux acteurs de la société civile ivoirienne 
( FLORIDI M. et VERDECCHIA S., 2010, p19).  
Les ONG de la ville de Bouaké n’échappent pas à cette réalité, elles connaissent également ce 
vide institutionnel. La question est de savoir pourquoi existe-il un véritable vide en matière de 
programmes et d’initiatives de coopérations adressés aux ONG de cette localité ?  
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Dans cet article, il est question de dépeindre le profil institutionnel des ONG de Bouaké. In 
fine, cela nous permettra de mieux percevoir le niveau d’implication de ces organisations dans 
la Coopération Décentralisée à Bouaké.  
 
1- Outils et méthodes   
La méthodologie utilisée pour parvenir aux résultats de cette étude s’appuie sur des 
techniques de collecte des données notamment la recherche documentaire, l’observation de 
terrain et les entretiens. 
  
1.1-La recherche documentaire   
Elle a consisté essentiellement à la lecture de divers ouvrages, de rapports, de thèses et des 
articles qui traitent de l’implication des ONG dans le développement local, dans le partenariat 
et la Coopération Décentralisée.  
 
1.2- L’enquête de terrain  
Aux données issues des documents s’ajoutent les informations obtenues lors des enquêtes au 
sein des ONG impliquées dans le partenariat à Bouaké. Plusieurs entretiens ont donc été 
réalisés avec les personnes ressources de ces structures. L’objectif était de collecter les données 
relatives à la contribution des ONG dans le développement économique et social du noyau 
urbain de Bouaké à travers leurs capacités à capter des ressources financières et techniques. Le 
choix des enquêtés a été fait à partir de la technique de choix raisonnée.  Les entretiens ont été 
réalisés avec les responsables (Présidents) de 25 ONG de la ville de Bouaké. 
 
1-3-Présentation de la zone d’étude 
Pour cet article, le choix s’est porté sur Bouaké, la deuxième ville de la Côte d’Ivoire après 
Abidjan. Située au Centre de la Côte d’Ivoire, la ville de Bouaké couve une superficie de 72 
km² et s’étend du Nord au Sud entre les 7°69 et 8 degrés de la Latitude Nord, de l’Ouest à l’Est 
entre le 5° et le 5° 30 degré de la longitude Ouest. Bouaké est limité au Nord par le département 
de Katiola, au Sud par les départements de Tiébissou et Didievi, à l’Est par le département de 
M’bahiakro et à l’Ouest par les départements de Béoumi et Sakassou. La ville de Bouaké est 
desservie par la route nationale A8 Bouaké-Sakassou-Béoumi, Bouaké-Brobo-M’bahiakro, la 
route nationale A10 Bouaké-Satama et la route nationale A3 allant à Abidjan situé à environ 
350 km de Bouaké. La Figure 1 présente notre espace d’étude. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



375 
 

 
Carte 1 : Carte de la ville de Bouaké 

Source : INS, 2014                                            Conception : KOUAKOU Bah, Décembre 2025 

  
2- Résultats        
 Les ONG ivoiriennes notamment celles de Bouaké sont affectées par une série de faiblesse sur 
le plan de leurs capacités institutionnelles, techniques et financières qui ont de ce fait empêché 
leur participation pleine et responsable dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques 
de développement. 
Plusieurs critères d’évaluation ont été retenus. L’étude que nous avons donc menée consiste 
en quelque sorte à faire une évaluation des capacités des ONG de Bouaké en 2025. Plusieurs 
critères d’évaluation ont ainsi été retenus. Le premier concerne l’enregistrement de 
l’organisation. 
 
2-1 L’enregistrement et la reconnaissance des ONG de Bouaké par la tutelle 
L’enregistrement est la transcription ou la simple mention d’un acte dans un registre. Une 
ONG est dite enregistrée lorsqu’elle obtient son agrément de la part de la tutelle après 
présentation de plusieurs documents administratifs obtenus par voies légales et après être 
apparut dans le journal officiel de la république de Côte d’Ivoire. A cet instant, 
l’enregistrement consacre la reconnaissance de l’organisation par le ministère de tutelle. Ainsi, 
lorsqu’une ONG voit le jour, ses responsables se doivent de la faire enregistrer afin de lui 
donner un statut légal qui lui permet d’exercer ses activités en toute légitimité. Cet acte est 
comparable à la déclaration classique d’un nouveau-né par ses parents à l’état civil. De la 
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manière dont la déclaration de l’enfant à l’état civil lui donne droit automatiquement à un 
extrait d’acte de naissance qui lui confère une personnalité juridique, c’est de cette même 
manière que l’enregistrement donne l’agrément à l’organisation qui peut être comparable à 
l’extrait d’acte de naissance du nouveau-né. C’est aussi cette reconnaissance qui confère une 
certaine crédibilité à l’organisation aux yeux des partenaires extérieurs. L’enregistrement de 
l’organisation étant donc la condition première pour l’obtention de financements, il est 
nécessaire voire impérieux que nous-nous imprégnions de la réalité des organisations de 
Bouaké quant à cette condition. Cet enregistrement des Organisations Non Gouvernementales 
de Bouaké est illustré par le graphique 1.  
 

 

   
Graphique 1 : Les ONG de Bouaké enregistrées en 2025 

Source : Nos enquêtes, 2025                    Conception : Y. Lucien SILUE, 2025  

 
Ce graphique 1 représente les proportions des organisations de Bouaké étant effectivement 
enregistrées à la date de l’an 2025 et la proportion des organisations de Bouaké non 
enregistrées. Comme on peut le constater, 86,66 % des organisations de la commune de Bouaké 
sont enregistrées contre 13,34 % qui ne le sont pas en 2025. Elles détiennent toutes leur 
récépissé de déclaration et arrêté. La plus grande partie des ONG de Bouaké est enregistrée en 
2025 comme l’atteste notre étude. Cette situation traduit la volonté manifeste des responsables 
de ces ONG à octroyer un statut légal à leur organisation. 
En dehors de l’enregistrement, le nombre de domaines d’intervention de l’organisation peut 
déterminer son efficacité sur le terrain. C’est pourquoi nous nous penchons également sur ce 
critère afin d’en faire une évaluation. Comment se présente la situation des organisations de 
Bouaké ? Combien de domaine de compétence sont couverts par ces Organisations Non 
Gouvernementales ?  
Voilà les préoccupations auxquelles nous apporterons des réponses dans la section suivante. 
 
2-2-Inventaire des domaines d’intervention des ONG de Bouaké  
Le domaine d’intervention d’une organisation est le domaine dans lequel l’organisation décide 
de mener ses activités de développement. L’objectif étant donc d’assurer un minimum de bien-
être social à la population ciblée. Les domaines d’intervention sont multiples. Ce sont entre 
autres : l’éducation, la santé, l’environnement, la cohésion sociale, le foncier, l’agriculture, le 
civisme, le social, l’humanitaire. 
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Graphique 2 : Nombre de domaines d’intervention des ONG de Bouaké en 2025 

Source : Nos enquêtes, 2025                Conception : Y. Lucien SILUE, 2025  

 
Les organisations couvrant 1 à 3 domaines d’intervention représentent 66,66 et 33,34% des 
organisations ont entre 4 et 13 domaines d’intervention. Cette pléthore de domaines s’explique 
par un comportement qui n’est guidé que par la recherche de financements. Or, une 
organisation en principe ne peut être opérationnelle de manière efficace que si elle s’engage 
dans 2 ou 3 domaines d’activités maximum. Au-delà de ce seuil, physiologiquement, l’action 
risque de ne plus être cohérente avec la mission car il est assez rare de trouver au sein de 
l’organisation les compétences et l’expérience pour opérer dans plus de 3 domaines. 
Par ailleurs, notre enquête de 2025 a révélé que les domaines de l’éducation, de la santé, de 
l’humanitaire, du social, de la cohésion sociale et de l’environnement revenaient de plus en 
plus dans les réponses relatives à la question du domaine d’intervention. Ces domaines sont 
donc beaucoup couverts par les activités des organisations ayant été l’objet de notre enquête. 
Ainsi, environ 96% des ONG enquêtées interviennent dans ces domaines. Cependant, nous 
pouvons conclure que toutes ces organisations exercent de manière consciente ou inconsciente 
dans le social, puisque le point de convergence de toutes ces activités c’est le bien-être social 
des populations bénéficiaires. 
 
2-3-Présence d’un siège autonome des Organisations Non Gouvernementales   
Le siège c’est le lieu où se réunit la direction d’un gouvernement, d’une administration, d’une 
entreprise, etc. Dans le cas des organisations, c’est donc le lieu où se réunit la direction de 
l’organisation, où se tiennent les réunions qui permettent d’organiser les activités de l’ONG. 
Ce siège est dit autonome lorsqu’il n’a aucun lien particulier avec un quelconque membre de 
l’organisation. Disposer d’un siège est un facteur non seulement de stabilité dans le temps de 
l’organisation, mais aussi de présence d’institutionnalisation dans le territoire où 
l’organisation opère. La situation est illustrée par le graphique 3. 
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Graphique 3 : La disponibilité d’un siège en 2025           

 Source : Nos enquêtes, 2025                          Conception : Y. Lucien SILUE, 2025  

 
Comme on peut le constater, concernant la disponibilité d’un siège 56% des ONG de Bouaké 
prises en compte disposent d’un siège et 44% n’en ont pas.  
Cependant, le taux de 56% des organisations ayant un siège autonome cache une réalité, en 
effet, lors de nos enquêtes, nous avons remarqué que ces sièges ne sont pas tout à fait 
autonomes comme le laisse croire les responsables des différentes organisations. Seulement 5 
ONG sur les 25 enquêtées ont un siège véritablement autonome, soit 20%. Certains de ces 
sièges dits autonomes sont soit un local dans l’arrière-cour d’un membre de l’organisation, ou 
carrément le domicile du membre (le président ou tout autre membre), soit le bureau du lieu 
de travail d’un membre. La raison est que de nombreuses organisations non seulement 
n’arrivent pas à s’autofinancer à cause des cotisations peu conséquentes des membres, mais 
n’ont aucun soutien financier extérieur. Cette difficulté financière ne permet donc pas à leurs 
membres de trouver un local approprié pour le siège de l’organisation. Pourtant, le manque 
de siège augmente le risque déjà assez élevé pour ce type d’organisations.  La personnalisation 
de l’organisation par les leaders ou les fondateurs, la difficulté d’identification dans 
l’organisation et le processus d’appropriation de ses finalités pour les membres ou adhérents 
sont souvent observés. 
A cela il faut ajouter que le fait de tenir les rencontres et les réunions dans le domicile du 
président, du trésorier ou d’un quelconque membre ne peut pas faciliter l’identification des 
membres et des adhérents dans l’organisation et par conséquent la possibilité de contrôler 
comment les ressources sont gérées et plus généralement la possibilité d’avoir un système 
transparent et efficace de gouvernance interne. C’est justement ce dernier aspect qui a joué un 
rôle fondamental dans la possibilité pour les petites Organisations de sortir de leur contexte 
de micro et s’ouvrir vers l’extérieur. Le manque de local lié aux difficultés financières a 
d’ailleurs plongé certaines ONG dans un état de veille.  
En outre, une chose est de disposer d’un siège, qu’il soit autonome ou pas, et l’autre chose est 
qu’il soit opérationnel. L’opérationnalisation du siège de l’organisation, et partant de 
l’organisation elle-même, dépend fortement de l’existence d’un personnel et de la nature de ce 
personnel. Les suivantes lignes nous permettront d’analyser le personnel dont disposent les 
organisations enquêtées dans notre espace d’étude.  
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2-4- Insuffisance voire inexistence de personnels permanents 
Le personnel d’une organisation ; c’est l’ensemble des personnes rattachées à cette 
organisation. Notre étude de 2025 a déterminé trois cas de figures concernant le personnel des 
Organisations de Société Civile à Bouaké. Ces cas de figures sont fidèlement rendus par le 
graphique 4. 
 

 
Graphique 4 : L’absence de personnel des ONG en 2025 

Source : Nos enquêtes, 2025                 Conception : Y. Lucien SILUE, 2025 

 
Le graphique 4 ; comme on peut le constater, la catégorie de ‘Sans personnel’ enregistre une 
proportion de 16%. 
Bien évidemment, il ne s’agit pas uniquement d’un handicap pour ces organisations, mais 
surtout d’une capacité opérationnelle qui dans ces conditions, pourrait être très compromise. 
Ce sont des organisations qui n’existent que sur le papier, ou bien des organisations qui restent 
« en stand-by », c’est-à-dire en phase de latence pour longtemps sauf pour se réactiver si la « 
bonne opportunité » se présente. Cette opportunité peut être sous forme de contrat de 
prestation de services en faveur de quelques ONG internationales actives surtout dans 
l’humanitaire ou quelques bailleurs de fonds qui auraient besoin de « main d’œuvre » à bas 
prix pour la réalisation d’actions très ponctuelles.  
Cette deuxième catégorie (Personnel temps partiel) a un taux de 24%. Comme celles de la 
première catégorie, ces organisations sont peu actives, en attente d’une quelconque 
opportunité pour stimuler leurs activités. Cette proportion élevée du personnel à temps partiel 
complique la démarche de rationalisation et d'organisation entreprise par l'équipe de direction 
et compromet l’efficacité de ces organisations.  
Il existe également des organisations qui agissent uniquement à travers le travail des 
bénévoles. En effet, si l’on observe le graphique ci-dessus, 60 % des organisations de Bouaké 
ne disposent que de personnes qui travaillent comme bénévoles. 
Tous les responsables des ONG interrogés lors de notre enquête en 2025 affirment, que leur 
organisation dispose de personnels. Mais en la matière, ils confondent souvent personnel et 
membres de l’organisation. Dans certaines organisations, tous les membres font office de 
personnel, et comme ayant d’autres obligations ailleurs, car étant soit fonctionnaire d’Etat ou 
travailleur de petit métier, ce personnel ne peut être que bénévole ou un personnel en temps 
partiel. Nous avons donc découvert que 60% des ONG disposent d’un personnel bénévole, 
pour 24% qui travaille en temps partiel et 16% de ces organisations est sans personnel.  
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2-5-Capacités des ONG de Bouaké à s’ouvrir à l’extérieur et à instaurer des relations avec 

des ONG de niveau supérieur ou des instances fédératrices 
La question de l’ouverture vers l’extérieur reflète à la fois la possibilité d’une meilleure 
efficacité de l’action des ONG de Bouaké et de l’accès à des ressources financières. Si pour cet 
aspect la question de l’accès aux financements est aussi à interpréter en fonction des 
opportunités existantes, celle qui concerne l’efficacité de l’action repose sur des aspects tels les 
relations avec les organisations faîtières et les relations de partenariats avec d’autres acteurs, 
étatiques et non étatiques. 
Cette capacité des organisations de Bouaké à s’ouvrir à l’extérieur est traduite par le graphique 
5. 

  
Graphique 5 : L’adhésion aux organisations faîtières en 2025 

Source : Nos enquêtes, 2025          Conception : Y. Lucien SILUE, 2025 

 
L’étude a pris en compte le critère d’adhésion aux organisations faîtières, c’est-à-dire à des 
organisations plus structurées qui sont en mesure de répondre tant à la demande de services 
pour leurs membres qu’à celle plus générale de réseautage en vue de bénéficier d’un contexte 
plus large de relation et d’informations.    
Comme l’on peut le constater sur le graphique 32, 72% des ONG de la région adhèrent à une 
faîtière et les autres 28% opèrent en isolement. Certains responsables d’organisation de base, 
ayant déjà appartenu à une faîtière, expliquent leur retrait par la divergence d’opinion et de 
vision entre leur organisation et la faîtière. D’autres par contre se sont retirés pour 
insatisfaction, car leurs aspirations n’ont pas été prises en compte. Il y’a aussi les 28% 
représentant celles qui n’ont jamais appartenu à une faîtière.  
Certaines préfèrent évoluer en marge, choisissant de faire cavalières seules, par crainte d’être 
placées sous la tutelle d’une organisation faîtière. D’autres, en revanche, ignorent tout 
simplement jusqu’à l’existence même de ces structures de coordination. Chez plusieurs 
responsables d’ONG, la notion de faîtière demeure méconnue, voire totalement étrangère. 
Lors de nos échanges, nombre d’entre eux se sont montrés confus, incapables de préciser si 
leur organisation relevait ou non d’une telle entité. 
Ce constat révèle un phénomène préoccupant qui mérite d’être étudié avec davantage de 
profondeur, tant il contraste avec les pratiques observées dans les autres pays de la sous-
région, où l’adhésion à des structures faîtières apparaît généralement comme un levier 
stratégique de coordination, de représentativité et de renforcement institutionnel.  
Tous les critères que nous avons abordés jusque-là conditionnent l’existence de partenaires 
extérieurs. C’est sur ces critères que s’appuient les partenaires extérieurs pour accepter 
d’entretenir une relation de partenariat avec une quelconque organisation. Au regard des 
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analyses faites jusque-là, quelles sont les proportions des organisations ayant au moins un 
partenaire extérieur. 
 
2-6-Existence de partenaires extérieurs  
Cette section est déterminante dans notre travail de recherche, en ce sens que c’est ici que l’on 
déterminera l’état de santé du partenariat à Bouaké. En effet, dans cette section sont étalées les 
proportions des organisations de Bouaké ayant des partenaires ou non. Il y est également fait 
un récapitulatif des partenaires au développement qui soutiennent les efforts de 
développement de l’Etat de Côte d’Ivoire et des élus locaux. 
Et comme le notifie le graphique 6, les organisations dans ce cas de figure enregistrent un taux 
de 60 %. Le deuxième à savoir celui noté ‘Partenaires’ veut dire que l’organisation a au moins 
un partenaire, mais de préférence extérieur. Cette proportion est de 40%. Il est clair qu’en 2025, 
la proportion d’organisations qui avaient au moins un partenaire était inférieur à celle des 
organisations qui n’entretenaient aucune relation partenariale. Cette situation, des moins 
étonnantes est liée au vide institutionnel souligné tantôt. Avec des voyants presque tous au 
rouge, il était plus qu’évident que les partenaires au développement soient des plus méfiants 
quant à entretenir des relations de partenariat avec de telles organisations.  
Le graphique 6 en est une illustration. 
 

   
Graphique 6 : Le partenariat des ONG de Bouaké en 2025 

Source : Nos enquêtes, 2025                   Conception : SILUE Y. Lucien, 2025 
 
Elle est l’effet induit par tous les contraintes citées plus haut, notamment un statut non légal 
lié au non enregistrement des ONG, un nombre pléthorique de domaines de compétence, 
jusqu’à 13 domaines pour certaines, la non disponibilité d’un siège autonome pour de 
nombreuses organisations atteignant la proportion de 60% des ONG concernées, un personnel 
dominé par des bénévoles, 60% des organisations de la région concernées, la non appartenance 
à une faitière avec un pourcentage de 72% des ONG enquêtées, etc. Dépourvues de partenaires 
extérieurs et de financements, avec un autofinancement réduit, ces organisations peuvent-elles 
être véritablement acteurs du développement local ? Le tableau 1 déplie l’éventail des 
différents partenaires des organisations de la commune de Bouaké. 
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Partenaires extérieurs Nombres d’organisations Pourcentages 

ONG Internationales 8 47,08 

Banque Mondiale 1 5,88 

Ambassade des Etats-Unis 1 5,88 

PNUD 2 11,76 

FAO 1 5,88 

CARE International 1 5,88 

UE 3 17,64 
Tableau 1 : Partenaires des ONG des communes de Bouaké enquêtées en 2025 

Source : Nos enquêtes, 2025 

 
En 2025, le nombre d’organisations de Bouaké enquêtées ayant pour partenaires une ONG 
internationale sont au nombre de 8 et représentent 47,08% des organisations ayant au moins 
un partenaire. Cette proportion est d’ailleurs la plus élevée. Elle est suivie par celle des ONG 
entretenant une relation de partenariat avec l’UE, celle-là est de 17, 64% suivie elle-même de 
près par la proportion 11,76% qui et la proportion des ONG qui ont pour partenaire le PNUD. 
Les partenaires comme la Banque Mondiale, l’Ambassade des Etats-Unis, le FAO, CARE 
International collabore chacun avec une seule organisation de la société civile dans de Bouaké. 
  
3- Discussion 
En 2010, une étude nommée « Etude de faisabilité du programme d’appui à la société civile en 
Côte d’Ivoire » a été menée par deux chercheurs. La mission chargée de l’« Étude de faisabilité 
du programme d’appui à la société civile en Côte d’Ivoire » avait pour but de fournir une vue 
d’ensemble de la situation des organisations de la société civile dans le pays et, sur cette base, 
de formuler un programme d’appui aux acteurs de la société civile ivoirienne à financer dans 
le cadre du 10 ème FED.  
L’exercice de mapping mené dans le cadre de l’étude de faisabilité du programme d’appui à 
la société civile en Côte d’Ivoire a concerné 4 régions du pays, à savoir l’agglomération urbaine 
d’Abidjan, la région de Korhogo, celle de Bouaké et la région de Man. Nous nous sommes 
intéressés aux résultats de celle de Bouaké afin d’en faire une étude comparée avec les nôtres 
obtenus en 2025.  
Ainsi, 44,4 % des organisations de Bouaké sont enregistrées contre 55,6 % qui ne le sont pas en 
2010. En conclusion, la plus grande partie des ONG de Bouaké n’est pas enregistrée en 2010 
comme l’atteste cette étude menée par ces deux experts. Quant à nos résultats, ils montrent 
que 86,66 % des organisations de la commune de Bouaké sont enregistrées contre 13,34 % qui 
ne le sont pas en 2025. On note une amélioration de la situation qui se traduit par une 
fulgurante augmentation du taux des ONG enregistrées. En effet, cette proportion passe de 
44,4% en 2010 à 86,66% d’organisations enregistrées en 2025, soit une augmentation de 42,26%. 
L’explication de cette amélioration se trouve dans le fait que de nombreuses ONG locales sont 
constituées en période de crise politique, ce qui entraine un boom associatif et de nombreuses 
organisations non enregistrées. Maintenant que nous sommes en 2025, la Côte d’Ivoire est 
complètement sortie de cette situation de crise et s’est stabilisée. L’on assiste alors au départ 
massif des partenaires extérieurs venus auparavant porter mainforte au gouvernement 
ivoirien pour la reconstruction du pays. Par ricochet, ces départs massifs feront tomber cette 
fièvre associative qui s’était emparée du pays et également le nombre des organisations dans 
la région. Les responsables des ONG sont désormais plus enclins à la patience, au bon sens, à 
la rigueur, à la légalité, puisque maintenant rien ne presse. Nos résultats s’apparentent à ceux 
de ADOU D. F. (2016, p10) qui attestent que les ONG locales sont constituées en réponse à la 
crise politique et ses effets pervers, elles cherchent à se formaliser à partir d’une existence 
légale sur la base de la loi de 1960 sur les associations, une expérience avec les ONG 
Internationales, l’expertise de leur staff, un siège et un minimum de logistique.  Ces ONG 
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locales sont le plus souvent mises en place par des « bénévoles » ayant travaillé pour des ONG 
Internationales dans la mise en place d’un court projet. A la fin de ce projet, le bénévole se 
transforme en entrepreneur social par la mise en place d’une telle structure.     
  
En ce qui concerne le domaine d’intervention, il a été démontré que 29% des organisations ont 
entre 1 et 3 domaines et 71% ont entre 4 et 13 domaines. En 2025, nos résultats montrent que 
les organisations couvrant 1 à 3 domaines d’intervention représentent 66,66 et 33,34% des 
organisations ont entre 4 et 13 domaines d’intervention. Comparée à celle de 2010, comme 
pour les précédents critères, la situation du nombre de domaines couverts par chaque 
organisation s’est nettement améliorée car la tendance est inversée. Couvrir moins de 
domaines permet à l’organisation d’être plus efficace, car moins dispersée. Le nombre de 
domaines couverts par les activités de chaque organisation a considérablement baissé.  En 
effet, allant souvent jusqu’à 13 domaines, selon l’étude de 2010, le nombre moyen varie 
aujourd’hui entre 1 et 6 domaines maximum. Le nombre de domaines couverts reste 
cependant élevé. 
ZUFFEREY J. (2011, p10) atteste qu’à l’instar des ONG dites du Nord, les ONG du Sud sont 
actives dans un grand nombre de domaines. Parfois, elles sont amenées à faire de la sous-
traitance pour le gouvernement (réalisation de projets). 
 
Les ONG locales pour se maintenir, multiplient les opportunités de financement. Elles 
diversifient les domaines d’intervention, se donnant plus de chance d’avoir des projets. Cette 
pratique est récurrente et l’exemple de l’ONG Gniondé n’est qu’un cas à titre illustratif. « Notre 
domaine d’intervention est conseil en hygiène et assainissement et puis nous avons aussi 
promotion et protection des droits de l’homme, la promotion et la protection des associations, 
soins et médicament des personnes nécessiteuses. » (Président de la coordination des ONG de 
Duékoué) (COULIBALY B., 2017, p5).   
 
BADO A. B., et al. (2017, p6) ont observé la même situation. Pour eux, il ne saurait y avoir une 
contribution effective et pertinente des OSC sans une accumulation de la part de ces dernières 
de compétences et d’expertises avérées. Or, à l’affût des moyens financiers, les OSC se 
comportent généralement comme des « acteurs-attrapetout », adaptant leurs orientations et 
leurs objectifs aux financements de leurs partenaires. Ce faisant, elles ne se spécialisent dans 
aucun domaine d’intervention. Ceci aggrave la dimension de prestation de service, leur ôte 
toute opportunité d’engranger des expériences et des expertises dans un domaine précis. Elles 
se comportent alors comme des caméléons arborant les couleurs de leur environnement 
financier.  
 
En réalité, pour pallier cette contrainte, les organisations recrutent ailleurs le personnel qu’il 
leur faut pour la mise en œuvre d’activités qui ne rentrent pas dans le cadre de leurs 
compétences. Ainsi faisant, l’organisation risque de se transformer en un petit bureau d’étude 
qui adopte une logique marchande plutôt que celle propre aux ONG où la vision et la vocation 
revêtent une fonction primordiale aux fins de la survie même de l’organisation. Bien 
évidemment, ce comportement ne pourrait pas s’expliquer uniquement avec une dynamique 
endogène. En effet, la présence des Partenaires Techniques et Financiers qui agissent pour la 
plupart dans l’humanitaire et qui sont demandeurs de collaboration souvent dans l’optique 
de la sous-traitance représente de fait une incitation au rôle de prestataires de services des 
ONG plutôt que celui d’acteurs de développement (FLORIDI M. et VERDECCHA S., 2010, 
p.87)  
 
 Pour le siège autonome, le nombre d’organisations ayant un siège autonome a 
considérablement diminué entre 2010 et 2025. Ce taux est passé de 63,55% à 56%, soit une 
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baisse de 7,55%. Cette baisse est imputable aux difficultés financières que rencontrent les ONG 
de Bouaké.  
Cette situation est confirmée par COULIBALY B. (2017, p3), les ONG locales ont plusieurs 
sources d’approvisionnement en ressources matérielles consistant à multiplier les 
opportunités de dotation. Partant, n’ayant pas toutes des donateurs, ni même des moyens 
consistants, elles se réfèrent provisoirement aux biens privés. C’est pourquoi elles utilisent des 
domiciles privés où elles partagent, profitent voire exploitent les locaux d’une autre structure 
de la place. Pour celles qui ont des sièges, le matériel de construction n’est souvent pas de 
bonne qualité ; ce qui donne l’aspect d’un local précaire. C’est par exemple le cas du siège de 
l’ONG Limpia construit en bois et de l’ONG Gniondé qui ne possède pas de siège et exploite 
les locaux d’une autre structure pour ses activités.   
Dans le même ordre d’idées FLORIDI M. et VERDECCHIA S. (2010, p. 74) soulignent que la 
question de la disponibilité d’un siège autonome est un critère assez immédiat et concret pour 
mesurer la consistance et parfois la solidité d’une organisation.  
 
Le nombre d’ONG ayant un personnel à temps partiel a également connu une chute depuis 
2010. Cette catégorie a connu une baisse de 7,8%. Ce taux, non moins négligeable traduit la 
volonté manifeste des organisations de se prémunir de moyens conséquents qui pourrait leur 
octroyer le statut de partenaire privilégiés. Par compte, le nombre d’organisations disposant 
d’un personnel bénévole a connu un boum en 2025. En effet, de 22,7% en 2010, leur taux est 
passé à 60% en 2025, soit une augmentation de 37,3%. Il s’agit là d’un aspect qui pourrait être 
contradictoire : si la présence de bénévoles est un facteur positif pour la dynamique associative 
à l’œuvre dans le pays elle peut être gros handicap puisque les bénévoles seuls ne peuvent pas 
assurer une action efficace et efficiente s’ils ne sont pas accompagnés par des personnes plus 
professionnalisées. La raison toujours évoquée est le manque de moyens financiers 
conséquents permettant à l’organisation d’amortir la masse salariale et aussi assurer les 
activités de l’organisation. 
COULIBALY B. (2017, p4) confirme nos résultats : « A défaut d’avoir des projets qu’elles 
contrôlent entièrement, la sous-traitance avec les ONG internationales constitue un moyen 
pour rester en activité. Dans ce cas, il est difficile pour les responsables de ces organismes de 
recruter un personnel à rémunérer mensuellement. Le système contractuel est donc utilisé. 
N’étant pas à mesure de payer régulièrement des salaires, les ONG procèdent à un 
recrutement du personnel en fonction des projets. Le contrat qui lie le personnel à l’ONG 
prend fin avec le projet ou l’activité concernée. Cette stratégie évite de payer des salaires hors 
activité surtout quand elle n’est pas régulièrement financée. C’est dire que chaque projet a son 
personnel. »  
 
Ainsi, la société civile ivoirienne, à l’instar de bien d’autres OSC à travers le monde, n’échappe 
point à la prépondérance des créateurs ou au phénomène de One man’s NGO déjà bien mis 
en évidence dans d’autres pays. A cet effet, on peut retenir qu’au sein des OSC, il existe quatre 
types d’acteurs que sont : les bénévoles, les employés, les adhérents et les créateurs ou 
promoteurs de l’organisation. Quelle que soit l’intérêt de chacun des acteurs, il apparaît une 
grande prépondérance des créateurs qui, dans bien des cas, constituent la cheville ouvrière. 
Toute chose qui hypothèque dans, une large mesure, le fonctionnement harmonieux et 
rationnel de l’organisation. Cette situation peut s’avérer du fait du créateur qui considère 
l’organisation comme relevant de son patrimoine personnel. Parfois, elle peut également 
émaner d’un désintérêt des autres acteurs qui ne participent réellement qu’en cas de projet se 
faisant rémunérer ou monnayant leur temps et participation (BADO A. B. et al., 2017, p79).  
 
Aussi, 95,5% des ONG de Bouaké adhèrent à des organisations faîtières en 2010 contre 72% en 
2025 soit une baisse de 23,5%.  Les autres 28% opèrent en isolement. Certains responsables 
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d’organisation de base ayant déjà appartenu à une faîtière expliquent leur retrait par la 
divergence d’opinion et de vision entre leur organisation et la faîtière. D’autres par contre se 
sont retirés pour insatisfaction, car leurs aspirations n’ont pas été prises en compte. Il y’a aussi 
les 28% représentant celles qui n’ont jamais appartenu à une faîtière. Elles préfèrent faire 
cavalières seules par crainte d’être fagotées, d’être mise sous tutelle par la faîtière. Et il y’a 
enfin celles qui ignorent complètement l’existence des faîtières. Les responsables de ces ONG 
ne savent même pas ce que c’est qu’une faîtière. Ils étaient tous confus lorsque nous leur avons 
demandé si leur organisation appartient à une faîtière. Le phénomène mérite d’être 
approfondi car il n’est pas du tout en ligne avec le comportement des ONG des autres pays de 
la sous-région.    
Pourtant FLORIDI M. et VERDECCHIA S. (2010, p.105) affirment qu’en Côte d’Ivoire, la 
fonction des organisations faîtières est assez différente car elles assurent également le contact 
et même la contractualisation avec les Partenaires Techniques Financiers. Si une organisation 
veut donc assurer sa survie, elle est obligée de passer par les organisations faîtières qui de fait 
gèrent la relation avec les bailleurs en régime de quasi-monopole. 
 
Toutefois, BADO A. B. et al. (2017, p115) déclarent : « Il convient de remarquer que ce secteur 
fait partie de ceux où il existe de plus en plus des faîtières; même si celles-ci ne sont pas 
toujours opérationnelles. Aussi, généralement les OSC dans ce secteur adhèrent volontiers aux 
faîtières. Bien évidemment, la prolifération de faîtières et le manque de sérieux et de vision de 
celles-ci n’apportent pas souvent de plus-value aux OSC. » 
  
15 ans après l’étude de FLORIDI M. et VERDECCHIA S., la nôtre a révélé que la situation s’est 
dégradée. De 56,7%, la proportion des ONG de Bouaké n’ayant aucun partenaire a grimpé à 
60%. Evidemment celle des organisations ayant un partenaire va connaitre une tendance 
contraire. Elle passe de 43,3% à 40%, soit une baisse de 3,3%. Seulement 40% des ONG 
enquêtées ont des relations de partenariat avec d’autres acteurs. Ce n’est rien d’autre que la 
résultante de toutes les insuffisances institutionnelles abordées dans cet article. 
 
Aspect crucial, la recherche de fonds peut vite devenir une source de problèmes et un facteur 
de dépendance pour certaines ONG du Sud. Si dans certains pays comme l’Inde, le Brésil ou 
l’Afrique du Sud, elles parviennent à trouver localement des fonds « auprès de donateurs 
locaux (riches entrepreneurs, propriétaires terriens, commerçants, professions libérales, 
classes moyennes émergentes, entreprises) » ; dans d’autres régions, les choses peuvent 
s’avérer plus difficiles (RYFMAN P., 2004, p55).   
Cet aspect problématique du financement est en partie lié à l’absence d’une vision sur le long 
terme. Pour l’équipe d’une ONG béninoise, il s’agit là d’un problème récurrent « Au Sud, trop 
souvent, les ONG se créent sans véritable projet. Elles naissent d’un élan du cœur, d’une 
réaction face à un symptôme, sans stratégie à long terme. Ensuite, elles n’ont d’autres soucis 
que leur simple survie. D’où trop souvent, cette course effrénée aux « partenaires » du  
Nord, allègrement qualifiés de bailleurs de fonds. » (DEMENET P., 2001, p61).   
 
Pour BADO A. B. et al. (2017, p6), toute organisation de la société civile qui aspire à jouer un 
rôle important dans l’espace public doit œuvrer à atteindre un niveau d’institutionnalisation 
élevé. C’est dire qu’elle doit être capable de se doter de structures et de pratiques de 
fonctionnement qui la font survivre à la disparition de ces créateurs. Ainsi l’OSC doit avoir un 
mode de fonctionnement qui ne dépend pas des hommes, mais qui soit construit sur des 
règles, des structures internes. Malheureusement, à une large majorité, les OSC ivoiriennes 
dépendent exclusivement du seul talent et dynamisme de leur créateur qui constitue le 
principal vecteur du fonctionnement de l’organisation.    
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Conclusion 
En conclusion, l’étude du profil institutionnel des ONG de Bouaké révèle que, malgré des 
progrès significatifs enregistrés depuis 2010, notamment en matière de reconnaissance 
administrative et de réduction partielle de la dispersion des domaines d’intervention, ces 
organisations demeurent encore confrontées à un vide institutionnel structurel préoccupant. 
La faiblesse des sièges autonomes, la prédominance du bénévolat, l’insuffisance de personnel 
qualifié, la baisse de l’adhésion aux structures faîtières ainsi que la rareté des partenariats 
extérieurs traduisent une fragilité organisationnelle persistante. Dès lors, ces insuffisances 
limitent leur capacité à se positionner comme des acteurs majeurs de la coopération 
décentralisée et les confinent souvent à des rôles secondaires de sous-traitance, davantage 
orientés vers la survie que vers une véritable transformation sociale et territoriale. 
 
Face à cette réalité, la redynamisation des ONG de Bouaké passe nécessairement par un 
processus de renforcement institutionnel fondé sur la professionnalisation, la spécialisation, 
l’amélioration de la gouvernance interne et l’intégration dans des réseaux de coordination plus 
structurés. L’enjeu n’est donc plus seulement de favoriser l’existence légale des ONG, mais de 
consolider leur capacité à devenir des partenaires crédibles, autonomes et stratégiques du 
développement local. Dans cette perspective, l’appui des pouvoirs publics, des partenaires 
techniques et financiers, ainsi que la responsabilisation des acteurs associatifs eux-mêmes 
apparaissent essentiels pour faire des ONG de Bouaké de véritables leviers de gouvernance 
participative, capables d’inscrire durablement leur action dans les dynamiques de 
développement territorial et de coopération décentralisée. 
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